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›  Les revêtements autoprotégés par granulats minéraux (paillettes d’ardoises) permettent 
d’appliquer plus aisément les relevés Flashing (le fi lm des revêtements Flam doit être 
sublimé ; l’aluminium des feuilles métal doit être délardé).

›  Le système présenté est sous Avis Technique ; toutefois il est courant d’y préférer les 
systèmes avec protection par enrobés routiers (cf. fi che E20).

›  Attention : les toitures non isolées sont limitées par le DTU 20.12.

CONSEILS

1  Styrbase® Stick
2  Élastophène® Flam 25 AR
3  Écran NTS 170
4 Gravillons
5  Écran NTS 170
6 Dallage en béton armé

A  Alsan® Flashing sur pare-vapeur
B  Voile Flashing
C  Alsan® Flashing (2 couches)
D  Enduit ciment grillagé
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Étanchéité sous dallage béton Bicouche

TECHNIQUE

ÉLÉMENT PORTEUR
›   En maçonnerie conforme à la norme NF P 10-203 (DTU 20.12).
›  Pente de 2 à 5 %.

ÉTANCHÉITÉ
›  Les feuilles d’étanchéité ne sont pas permutables. 
›  La pose en adhérence est à privilégier dans le cas d’ouvrages 

à risque particulier ; sur support monolithe, l’écran Sopravoile
100 est alors remplacé par le primaire. C’est le cas des 
rampes d’accès traitées avec la solution renforcée.

CLASSEMENT INCENDIE
›  Le comportement au feu des toitures mises en œuvre sous 

une protection lourde, conformes à celles de l’arrêté du 
14 février 2003, satisfait aux exigences vis-à-vis du feu 
extérieur (art. 5 de l’arrêté du 14 février 2003). 

PROTECTION DURE
›   Cas des toitures-terrasses pour véhicules légers :

La protection doit être réalisée conformément à la NF P 84-204 
(DTU 43.1) avec dallage en béton armé de 6 cm d’épaisseur et 
fractionné sur 1 élément de désolidarisation (écran NTS 170 + 
3 cm minimum de granulats 3/15 + écran NTS 170).

›   Cas des toitures-terrasses pour véhicules lourds :
La protection doit être réalisée conformément à la NF P 
11-213 (DTU 13.3 partie 2). Elle n’est pas à la charge du lot 
étanchéité.

›   Les véhicules de défense contre l’incendie et de 
déménagement peuvent être acceptés pour circuler 
exceptionnellement sur les zones accessibles aux véhicules 
légers.

›   Rampes d’accès (pente maximale 18 %) :
-  Désolidarisation : Écran NTS 170 + fi lm synthétique 

100 microns.
-  Protection : ouvrage en béton armé en butée sur la structure 

porteuse.

ÉLÉMENT PORTEUR EN MAÇONNERIE
PENTE 2 à 5 %, sans isolant thermique

SYSTÈME BICOUCHE

NF P 84-204 
(DTU 43-1) + 

DTA / Avis Technique

Élastophène® Flam / Sopralène® Flam

Système Base Système Optimal Système Renforcé

2ème couche Élastophène®

Flam 25
Élastophène®

Flam 25 AR
Sopralène®

Flam 180 AR

1ère couche Élastophène®

Flam 180-25
Styrbase®

Stick
Sopralène®

Flam 180

Écran Sopravoile 100 - Sopravoile 100

Performance F515T4 F515T4 F515T4

≥ 10 cm


